
Conservatoire national desarts et métiers

La formation individuelle AGEFIPH
(Pour les personnes en situation de handicap)

Elle permet de financer les frais pédagogiques d’une formation en vue soit d’un maintien, soit d’un accès à l’emploi pour
les personnes en situation de handicap ou en voie de l’être.

Pour les salariés, le montant est déterminé en fonction du projet de formation et des cofinancements mobilisés ou
prévus.

Les demandeurs d’emploi peuvent bénéficier du financement d’une formation courte ou d’une formation
professionnalisante sélectionnée par l’Agefiph.

https://www.cnam-centre.fr/inscription/financements/la-formation-individuelle-agefiph/la-formation-individuelle-agefiph-1336693.kjsp?RH=1653059063189
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